Avant de soumettre un devis à l’approbation de l’assemblée générale, et, de manière générale avant de faire intervenir une entreprise sur la copropriété, il est indispensable de s’assurer de certains points.

En effet, une fois l’artisan choisi sur références, et après avoir vérifié que ce dernier est bien inscrit à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et depuis quand, veillez à demander à votre interlocuteur quels sont les certificats à jour de sa ou ses qualifications relatives aux travaux à effectuer ; exemples :

· Qualifelec pour les électriciens

· Professionnel Gaz Naturel  ou Professionnel Gaz Propane, ou Professionnel Maintenance générale pour les plombiers

· Qualibat ou CIP pour tous les métiers du bâtiment.
Ces qualifications obtenues auprès des organisations professionnelles sanctionnent un stage et vous garantissent le bon professionnel.

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat
Téléphone : 04 91 32 24 24 service Répertoire des Métiers ; 

Fax : 04 91 32 24 25

www.cm-marseille.fr  
La délivrance d’un extrait d’inscription RM D1, coûte 3 €

Dans la mesure où le professionnel est adhérent de la CAPEB n’hésitez pas à vérifier auprès de cette dernière les informations recueillies.
7, bd Pèbre – 13008 MARSEILLE 

Téléphone : 04 91 32 33 33 

www.artisanat13.org 
Dans la mesure où il s’agit d’une entreprise, ou d’une société, il faut alors vérifier son inscription au registre du commerce ou des Sociétés et demander, au Tribunal de Commerce un extrait K-Bis pour voir s’il n’y a pas une procédure de redressement judiciaire en cours. Il est conseillé aussi de demander à l’entreprise une attestation à jour du paiement de ses  cotisations sociales.

Tribunal de commerce 

Greffe téléphone : 04 91 54 70 40 ou 0891 01 11 11

www.infogreffe.fr 
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Pour les adhérents de la Chambre Syndicale, tous les mercredis après-midi, Monsieur GUIRAMAND, expert du bâtiment, se tient à votre disposition de 14h à 16h pour vous conseiller dans vos démarches.

De même, et avant toutes choses, assurez-vous que l’entreprise élue soit bien assurée : 

· en Responsabilité Civile Entreprise (RC Entreprise) : assurance couvrant les dommages causés aux biens mobiliers dans le cadre de son activité professionnelle.

· En Responsabilité Civile Décennale : assurance couvrant les dommages des travaux.
L’attestation fournie doit comporter certaines mentions spécifiques : 

· nom de la société,

· activités exactes

· durée de la validité

· nom et adresse de la société d'assurances.

Par mesure de précaution, appeler la Compagnie ou l’agent d’assurance.

Nous vous joignons un exemple de chacune de ces attestations afin que vous puissiez avoir une idée des termes indispensables.

Vérifiez bien que le type de travaux envisagé est bien couvert par l’assurance : un plombier qui fait des travaux d’étanchéité de toiture terrasse ne sera pas couvert en cas de problème si il n’est pas assuré en tant qu’étancheur par exemple…
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La Compagnie AREAS ASSUP ANCES 47/49 rue de Miromesnil 75380 PARIS CEDEX 05,

atteste que le Sociétare : p<

est titaliire d'une police RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE actucllement en
vigueur sous le muméro
exclusivement :

— Magonnerie, béton armé

—

Cette police n'a pas pour objet de garantic une activité de Constructeur de Maisons
Individuelles au sens de Iartcle L231-1 et suivants du Code de I construction et de I'habita,

Cette police est conforme aux dispositions légales et réglementaires relatives & Passurance
obligatoire des travaux du bitimen (Loi 78-12 du 4 janvier 1978 et les textes pris pour son
application). Elle fonctionne selon les régles de Ia capitalisation t couvre ls obligations du
Sociétare en sa qualité de constructeur dans les conditions et limites des artiles 1792, 1792-2
et 1792-3 du Code Civil, qu'il soittenu en tant que locateur d"ouvrage ou en vertu des clauses
@'un contrat de sous-raitance.

Les montants de garantie sont fixés par événement & un maximum de

- Responsabilité décennale (§ 4 des Conditions Geénérales) .......4 000 000 €
- Effondrements (§ 4 des Conditions Générales) 450000 €
- Bon fonctionnement (§ 5 & 8b des Conditions Générales) 150000 €

- Dommages aux existants (§ 6 et 8c des Conditions Générales) ... 150 000 €
- Dommages immatéricls (§ 7 et 8 des Conditions Généralcs).......150 000 €

La présente attestation est valable pour les chantiers exécutés en France métropolitaine ct
ouverts entre le 01/01/2007 et e 30/06/2007,

La présente atestation ne peat engager la Compagaic, en dehors des limites précisdes par les

clauses et conditions du contrat auquel elle se réfere,
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s e duncot RESPONSABLLITE CVILE CHE DENTREPRIE N s jourde
‘cotisation pour Ia période du 0110172007 au 3111212007 E—

La préseno atestaion ne peut engager a Compagrie dAssurans, en dehrs des mies pricisdes
pares clauses e condisons du contat aurqueles e s refe

Faita Marsoile, e 10/01) 2007
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